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Rapport 
de la Commission des pétitions chargée d'étudier la pétition pour 
la démolition et la reconstruction de l’immeuble du 28, route des 
Franchises 

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Jacques Baudit 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des pétitions a examiné la pétition 1455 lors de ses 
séances des 24 novembre, 1er décembre, 15 décembre 2003, 6 et 12 janvier 
2004, sous la présidence de M. Olivier Vaucher. 

 
Préambule 

La Fondation des Logements pour Personnes Agées ou Isolées (FLPAI) et 
la Société Coopérative d’Habitation Genève (SCHG) ont un projet commun 
de démolition et de reconstruction de l’immeuble 28, route des Franchises, 
qui permettrait la création de 125 appartements aux normes actuelles, en lieu 
et place des 39 appartements existants. 

Il faut relever qu’à l’époque, l’autorisation de démolir les 3 autres 
bâtiments identiques au 28, route des Franchises, avait été subordonnée au 
maintien de celui-ci. 
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Audition de MM. François-Michel Meyrat et Roland Mantilleri 
(FLPAI) et M. Jean-Pierre Chappuis (SCHG) 

Il y a lieu de rappeler que ce bâtiment était destiné à l’époque à reloger 
des personnes âgées vivant dans des conditions insalubres au quai du Seujet 
et faisait partie d’un ensemble de 4 bâtiments, dont 3 ont été démolis. Le 
confort de ces appartements était limité et les salles d’eau et les salles de 
bains se trouvent au bout des coursives.  

Le nouveau projet, étude demandée spontanément par les FLPAI et le 
SCHG, comporterait 125 appartements (2,5 pièces, salle de bains dans 
l’appartement, cuisine, système d’alarme). De plus, comme la FLPAI est une 
fondation a but non lucratif, il serait possible de créer des logements à des 
prix raisonnables. 

Si on entreprenait une rénovation du bâtiment actuel, les coûts seraient 
excessifs, notamment en ce qui concerne la création de salles de bains dans 
les appartements, les corniches en béton qui s’affaissent, des problèmes 
statiques dus à la corrosion des armatures, l’électricité, etc. 

La demande est donc formulée de refuser le classement de cet immeuble, 
classement demandé par la Société d’Art Publique. Il est évident que tous les 
habitants actuels seraient relogés. Il n’y a plus de personnes âgées dans cet 
immeuble. 

 
Audition de MM. Bernard Zunthor, directeur du patrimoine et des sites 

et Pierre Baertschi, conservateur cantonal du DAEL 
M. Baertschi connaît bien cet immeuble, puisqu’il est l’instigateur de la 

demande de classement. Il rappelle qu’il s’agit là d’un exemple vivant du 
courant Bauhaus, dans le traitement du vitrage, des élément industrialisés, 
etc., construit selon la règle de l’Existenzminimum et que cette architecture 
est aujourd’hui reconnue comme ayant valeur patrimoniale. Ces immeubles 
avaient été construits dans un esprit social, rapidement et à peu de frais. 

M. Zumthor relève que cet immeuble est un témoin matériel de l’époque 
entre-deux-guerres. L’idée serait de procéder à une rénovation simple pour 
des gens pas trop exigeants, des étudiants, par exemple. 

De plus, une étude menée quelques années auparavant par l’architecte 
Lamuniere a montré que ce bâtiment peut être réhabilité et réaffecté en 
logements pour apprentis ou étudiants. 
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Conclusion 
Après une visite sur place et à la suite des auditions  sus-énoncées, les 

commissaires estiment avoir fait le tour du sujet. Les avis sont très partagés 
entre le soutien de la pétition, avec la démolition du bâtiment et le refus de 
cette pétition, avec le maintien de l’immeuble. 

En effet, étant donné la crise du logement actuelle et le contexte du 
quartier, ce projet de constructions de 125 appartements s’intégrerait tout à 
fait dans l’esprit de l’époque, à savoir créer des logements sociaux, intégrés 
dans un contexte urbain homogène. 

Pour conclure, il a été décidé selon le vote suivant : 
Pour   :   1 UDC, 3 L, 2 PDC, 1 R 
Contre   :   2 AdG, 2 S, 2 Ve 
Abstention    :   1 R 
de renvoyer la pétition 1455 au Conseil d’Etat. 
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Pétition 
(1455) 

pour la démolition et la reconstruction de l’immeuble du  
28, route des Franchises 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les personnes suivantes demandent au Grand Conseil genevois de ne pas 
accepter le classement de l’immeuble 28, route des Franchises, propriété de 
la Fondation des Logements pour Personnes Agées ou Isolées (FLPAI), 
d’autoriser la démolition de celui-ci et la reconstruction d’un ensemble selon 
le projet commun FLPAI et Société Coopérative d’Habitation Genève 
(SCHG). 

 
N.B. : 1424 signatures 
Comité pour la démolition – 
Reconstruction de « l’Immeuble 28, 
route des Franchises » 
c/o M. Francis-Michel Meyrat 
10, Cité Vieusseux 
1203 Genève 
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Date de dépôt : 24 février 2004 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Jocelyne Haller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Destiné, dans les années 30, à reloger des personnes âgées vivant au quai 
du Seujet dans des conditions jugées insalubres, l’immeuble du 28, route des 
Franchises – dernier rescapé d’un ensemble de quatre immeubles constituant 
la Cité vieillesse – se voit, aujourd’hui, lui-même taxé de vétusté et 
d’inadéquation au logement des personnes âgées. 

Ce rappel, en guise de préambule, n’est pas anodin. Car c’est bien de 
mémoire dont il s’agit : mémoire du passé, mais également mémoire des 
engagements pris. 

Vétuste! l’immeuble du 28, route des Franchises, l’est indéniablement. Tout 
autant du moins que le serait n’importe quel immeuble laissé à l’abandon. 
Comment aurait-il pu en être autrement? La fondation propriétaire : la FLPAI : la 
Fondation pour le Logement des Personnes Agées et Isolées, nourrit depuis 1997 
la ferme intention de démolir ce dernier vestige de la Cité vieillesse en vue de 
reconstruire, de pair avec la SCHG : la Société Coopérative d’Habitation de 
Genève, un nouvel ensemble de 125 logements. 

1424 personnes, emmenés par le président de la FLPAI, ont signé la 
pétition pour la démolition et la reconstruction du 28, rue des Franchises, et 
s’opposent au classement sollicité par la Société d’art public.  

D’emblée, plusieurs questions s’imposent.  
N’y a-t-il pas une proximité de mauvais aloi entre le fait que les 

pétitionnaires se soient donné pour porte-parole des membres de la FLPAI et 
le rôle que ces derniers auraient pour être amenés à jouer dans l’avenir auquel 
était voué cet immeuble et l’état qu’il présente aujourd’hui ?  

Les signataires de la pétition requièrent-ils la démolition de cet édifice 
parce qu’ils n’ont pas conscience du caractère historique de cet immeuble ou 
car ils jugent, quand bien même, qu’il n’est pas digne d’être préservé, 
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estimant que ce qu’ils considèrent comme une « verrue et une poche 
d’insécurité » dans le quartier doit être supprimé au-delà de toutes autres 
considérations ? 

«Qui veut tuer son chien, l’accuse de la rage». Si l’adage dit vrai, alors, 
l’affaire est close, car à force de « non-assistance à l’immeuble en danger », 
ce dernier a fini par montrer tous les symptôme d’une sévère contamination. 
Si l’immeuble du 28, route des Franchises, avait été dûment entretenu, le sort 
que d’aucuns lui réservent aurait-il été le même? Dans ce cas de figure, eut-il 
à ce point fait l’unanimité des pétitionnaires contre lui ? Gageons que non. 

L’on peut, sans trop s’engager, penser que les interrogations auraient 
alors portée sur la qualité architecturale du bâtiment, sur sa valeur 
patrimoniale et moins sur son état de conservation. 

L’immeuble du 28, route des Franchises, est dans notre canton l’un des 
derniers témoignages de l’architecture ouvrière de l’entre-deux-guerres. 
Selon les indications qui ont été fournies aux membres de la Commission des 
pétitions de notre Grand Conseil, il est le seul bâtiment qui répond aux 
critères du « Bauhaus ». Son édification, comprise dans un ensemble de 
quatre immeubles dont, il est et pour cause, le seul demeurant, s’inscrit dans 
le mouvement de construction de la seule «Siedlung» en Suisse romande, que 
fût celle de la Cité Vieusseux, construite selon la règle de 
l’«Existenzminimum» et dont il reste aujourd’hui le seul témoin. 

Il est intéressant de relever que ce qui, à nos yeux, paraît particulièrement 
«spartiate»: surface réduite, salles de bain et buanderies communes aux 
extrémités des coursives, absence d’ascenseur constituaient à l’époque un 
progrès social, une avancée remarquable dans la qualité des conditions de 
logement mises à la portée des personnes âgées.  

La rapporteure ne s’engagera pas plus loin dans ces considérations 
architecturales, qu’elle doit en toute humilité avouer méconnaître et qu’elle 
estime vain de paraphraser. En revanche, elle joindra, en annexe, le rapport 
sur la demande de classement établi par le conservateur cantonal des 
monuments du DAEL, M. R. Baertschi, qui fait état, en connaissance de 
cause, de l’intérêt historique, architectural et patrimonial du bâtiment en 
question.  

A propos de l’avenir du 28, route des Franchises, il faut se souvenir que 
l’autorisation de démolir les immeubles situés aux no 22, 24 et 26, route des 
Franchises, allouée le 15 novembre 1985 à la FLPAI soumettait cette dernière 
à la condition de préserver le bâtiment sis au no 28, répondant ainsi au vœu 
formulé par la CMNS dès 1983.  
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Il est pour le moins troublant que cette condition ait été occultée au point 
qu’en 1997 déjà la FLPAI déposait une demande de démolition de cet 
construction et que des représentants de cette dernière aient déclaré devant 
notre commission le 1er décembre 2003 qu’une telle réserve n’avait pas été 
apposée à l’égard du 28, route des Franchises, et que c’est parce que la 
fondation n’avait pas les moyens de procéder à la démolition des quatre 
immeubles que celui-ci avait été épargné. 

Cette promptitude à faire fi d’un acte transactionnel est navrante, et peu à 
l’image de la FLPAI, car celle-ci comme sa partenaire en la matière, la 
SCHG, ont œuvré et œuvrent encore dans l’intérêt général dans le domaine 
du logement social. Ce dont la collectivité leur reste sans doute redevable 
pour beaucoup. 

Il faut porter à leur bénéfice que l’essentiel de leurs préoccupations s’est 
exprimé autour de l’impossibilité de respecter la mission de la FLPAI, à 
savoir le logement des personnes âgées et isolées compte tenu de la 
configuration du 28, route des Franchises, sur l’état de détérioration du bâti-
ment et sur l’opportunité du projet de construction permettant en période 
de crise du logement l’édification de 125 logements, en lieu et place des 
87 appartements existant, actuellement, avec pour certains l’inconfort que 
nous leur connaissons. 

Ces arguments, d’importance, qui ont obtenu le suffrage d’une courte 
majorité de notre commission, pourraient toutefois se voir opposer quelques 
pertinentes objections. 

Tout d’abord, sur la nécessité de construire des logements, notre 
commission a entendu des membres du «Comité de sauvegarde du 
28, Franchises». Ceux-là, inquiets de la perspective de destruction d’un des 
derniers vestiges du patrimoine architectural de notre canton, non contents de 
se mobiliser en vue de sa préservation, ont été jusqu’à proposer un contre- 
projet à celui présenté par la FLPAI et la SCHG.  

L’alternative avancée, outre le fait, notable, qu’elle préserve et intègre le 
28, route des Franchises, présente le même nombre d’appartements que le 
projet des propriétaires et développe de surcroît un espace social autour d’une 
place de quartier, comprenant un certain nombre d’équipements et postulant 
en faveur d’une mixité des habitants. 

Sans se prononcer sur la valeur architecturale ou les aspects techniques de 
ce contre-projet, joint en annexe, la minorité de notre commission a estimé 
que la démonstration a été faite par ses auteurs que la démolition du 28, route 
des Franchises, n’était pas indispensable à la construction des logements qui 
font actuellement tant défaut dans notre canton. 
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Sur l’affectation de l’immeuble, il est à l’évidence indéniable qu’elle ne 
saurait demeurer. Sans ascenseur, sans aménagements conséquents qui ne 
manqueraient pas de porter atteinte aux caractéristiques qu’il conviendrait de 
préserver, il ne pourrait être question d’y loger des personnes âgées. C’est 
pourquoi des membres de notre commission, comme d’autres, notamment 
des membres de la Commission des pétitions du Conseil municipal ont 
suggéré que les appartements du 28, route des Franchises, après rénovations 
modérées, compatibles avec le principe du classement, soit affectés au 
logement d’étudiants ou de personnes en formation.  

Cette entorse aux objectifs de la FLPAI, si elle soustrait un certain 
nombre d’appartements aux personnes âgées, elle en restitue très 
certainement un nombre identique aux jeunes gens en formation, qui à 
l’heure actuelle sont sévèrement touchés par la pénurie de logement. 

Enfin, sur cette question encore conviendrait-il de s’arrêter un instant sur 
la notion de logement pour les personnes âgées. Qu’entend-on par là ? 
Aujourd’hui, que l’on sache, la question du logement pour personnes âgées 
se traduit essentiellement par des conditions d’accessibilité architecturale. 
Pour le reste il s’agit principalement de possibilités d’accompagnement ou 
d’aide et de soins à domicile qui interviennent, par définition, là où la 
personne réside, quel qu’en soit le lieu. 

Partant, dès lors que l’accessibilité pour des personnes à mobilité réduites 
est garantie, peu de choses distingue un appartement pour personnes âgées 
d’un autre logement de même taille. S’il nous fallait considérer, en revanche, 
des constructions à encadrement social ou médico-social ou encore des 
établissements médico-sociaux il en irait autrement, mais en l’espèce le 
libellé « logement pour personnes âgées » ne peut que nous questionner. 

Cela d’autant plus que si une alternative du type de celle présentée par le 
«Comité de sauvegarde du 28, Franchises» venait à être retenue, rien ne 
devrait s’opposer à ce que des personnes âgées puissent résider dans le 
nouveau complexe, mettant ainsi en pratique tant le principe de mixité que 
l’exigence de favoriser le logement des personnes âgées. 

Pour conclure, sur la question d’une éventuelle compensation en faveur 
de la FLPAI au cas où l’affectation du bâtiment dérogerait aux statuts de 
cette dernière, la probabilité d’une ouverture du département a été évoquée. 
Quant au coût de cette restauration, il a été fait mention par une commissaire 
de la possibilité d’invoquer le «bonus à la rénovation».  
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Pour ces motifs, Mesdames, Messieurs les députés, considérant que de 
nombreux arguments plaident en faveur de la préservation de cet édifice, la 
rapporteure vous invite à ne pas suivre la recommandation de la majorité de 
la commission qui, par un renvoi de cette pétition au Conseil d’Etat, entend 
donner le signal de la démolition de l’immeuble du 28, route des Franchises. 
Elle vous propose, tout au contraire, en guise d’appui au classement de cet 
immeuble de déposer la pétition 1455 sur le bureau du Grand Conseil  
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